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VIII.1

ANNEXE A : TABLEAU DES ANNEES D’AGES

1 ANNEES D’AGES

L'Assemblée Générale de la F.F.H.B détermine l'amplitude des âges qui est rattachée aux diverses compétitions organisées par elle-même, ses Ligues
et ses Comités. A l'intérieur des amplitudes définies, les Assemblées des Ligues et des Comités ont la possibilité de répartir plusieurs niveaux de
compétitions. Une Ligue est habilitée à fixer l'âge des compétitions départementales sur son territoire de compétence dans les épreuves donnant lieu
à des finalités régionales. Pour les moins de 13 ans, l'offre de pratique peut reposer sur des compétitions mixtes.

Les joueuses de 15 ans  et les joueurs de 16 ans, inscrits sur les listes nationales de haut niveau, peuvent être autorisé(e)s à évoluer en
compétition nationale adulte, après accord conjoint de la DTN et de la Commission Médicale Nationale.

- Masculins

AGES -9 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 -35 >35

Pratique compétitive

ß----------------------------------------à
Départemental régional et national

ß----------------------------à
Nat., reg. et dépt.

ß---------------------------------------------------à

Régional et départ.

ß---------------------------à
Départemental

Pratique non compétitive ß----------------------------------------------------------------à
Licence avenir

ß-------------------------------------------------------------à
Licence loisir

- Féminines

AGES -9 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 -35 >35

Pratique compétitive

ß--------------------------------------------------à
Départemental régional et national

ß------------------------------à
Nat., reg. et dépt.

ß--------------------------------------------à

Régional et départ.

ß-----------------------------à
Départemental

Pratique non compétitive ß----------------------------------------------------------------à
Licence avenir

ß-------------------------------------------------------------à
Licence loisir

Règle relative aux âges

L'âge sportif est l'âge du joueur (de la joueuse) entre le 1er janvier et le 31 décembre du début de la saison de demande de licence. En soi, il est
identique pour une saison sportive à l'âge "scolaire" pour une année scolaire. (Par exemple, pour un joueur né en janvier ou en décembre 1995 :
2011 - 1995 = 16 ans pour toute la saison 2011/2012. Dès lors, ce joueur ne pourra pas participer en 2011/2012 aux compétitions de "plus de 16
ans").



VIII.2

2  ANNEES D’AGES POUR LES COMPETITIONS REGIONALES 2011/2012

Catégories d’âges Année(s) de naissance

- 13 ans M et F 1999 et après

- 15 ans M et F 1997, 1998

- 18 ans M et F 1994, 1995, 1996

+ 15 ans F 1995 et avant

+ 16 ans M 1994 et avant

3  ANNEES DE NAISSANCE REFERENCES DES JEUNES ARBITRES
POUR LA SAISON 2011/2012

1993/1994/1995/1996
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VIII.3

4 TABLEAU SPORTIF ANNUAIRE FFHB



VIII.4

ANNEXE B : LES DIFFERENTS CAS D’ACCESSION
- FEMININS ET MASCULINS -
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